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DÉCLARAT ION

Déclaration 
pour le maintien de l’Aide médicale d’État (AME)

adoptée lors de l'assemblée plénière le 30 novembre 2023 

1. La Commission nationale consultative des 
droits de l’homme (CNCDH), appelle l’Assemblée 
nationale et le Gouvernement à garantir le droit à 
l’accès aux soins des personnes migrantes.

2. L’AME est un dispositif visant à permettre 
l’accès aux soins de santé pour les personnes 
étrangères en situation administrative irrégulière 
sur le territoire français. Elle répond à des 
impératifs humanitaires et de santé publique en 
assurant une prise en charge médicale pour des 
personnes qui, du fait de leur statut administratif, 
ne bénéficient pas de la protection universelle 
maladie (PUM) ou de l’assurance maladie.

Une grave régression des droits 
fondamentaux

3. Ces dernières années, la CNCDH n’a cessé 
de rappeler1 que le droit à la santé et à l’accès 
aux soins est un droit universel, garanti par la 
Constitution, la Déclaration universelle des droits 
de l’homme, et les engagements européens et 
internationaux de la France. Il doit donc être 
garanti pour toutes les personnes présentes sur 
le sol français. La suppression de l’AME est en 
outre particulièrement problématique pour les 
mineurs2. 

4. La CNCDH entend rappeler que, dans les 
observations finales formulées le 30 octobre 2023 
par le Comité sur les droits économiques, sociaux 
et culturels, les experts des Nations Unies - forts 
des retours d’expérience sur la crise sanitaire 
de la Covid-19 - ont exhorté la France à ne pas 
supprimer l’AME3. La France doit dûment prendre 
en compte les observations formulées par les 
organes des Nations Unies.

5. Certains sénateurs s’appuient sur un préjugé, 
voulant que les étrangers viendraient en France 

pour profiter des protections sociales et se faire 
soigner. En réalité, les politiques d’accueil 4 et 
de santé5 ne rentrent que très peu en compte 
dans le choix du pays de destination. De fait, la 
Commission rappelle tout d’abord que l’AME ne 
permet qu’un accès aux soins réduits : pour les 
majeurs, ils ne sont accessibles partiellement 
qu’après trois mois de résidence continue sur 
le sol français et complètement qu’à partir de 
neuf mois et à condition d’avoir des revenus 
inférieurs à 9 041 euros pour les douze derniers 
mois. De plus, entre la méconnaissance de leurs 
droits et les obstacles administratifs, seuls 51% 
des potentiels bénéficiaires y ont effectivement 
recours6. Ce dispositif, déployé en 2022 au profit 
de 403 144 bénéficiaires, ne représentait alors 
que 0,43% de la dépense totale de l’Assurance 
maladie7.

Une ineptie épidémiologique

6. L’accès aux soins des personnes migrantes 
est aussi un impératif de santé publique. Comme 
l’épidémie de Covid est venue nous le rappeler : 
garantir la santé des uns c’est garantir la santé de 
tous. C’est l’intérêt collectif que l’ensemble de la 
population ait accès à la prévention et aux soins 
pour éviter la création de foyers épidémiques et 
la propagation des maladies contagieuses. Cette 
réalité a conduit certains pays ayant supprimé 
leur dispositif d’aide, à l’instar de l’Espagne, à 
acter sa nécessité et à le rétablir8.
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Une menace supplémentaire pesant 
sur le système de santé. 

7. Enfin, comme l’a rappelé la communauté 
médicale9, la suppression de l’AME et son 
remplacement par un dispositif encore plus 
restrictif aura un impact désastreux sur l’ensemble 
du système de santé. En l’absence de couverture 
médicale, plus nombreux seront les patients 
à se tourner vers les services d’urgences déjà 
saturés et sous dotés, désorganisant davantage 
le système de santé. En retardant le diagnostic et 
la prise en charge des pathologies, cette réforme 
sera contreproductive car elle augmentera les 
coûts induits par une prise en charge plus tardive 
de celles-ci. La suppression de ce dispositif aura 
également pour conséquence de supprimer le rôle 
crucial des soignants de première ligne (médecins 
généralistes, infirmiers, dentistes…) dans la prise en 
charge de personnes et des problèmes de santé les 
plus usuels auxquels elles sont confrontées.

8. En conclusion, la CNCDH est extrêmement 
inquiète des conséquences humaines, sanitaires et 
financières prévisibles de la suppression de l’AME. 
Elle s’oppose à l’instrumentalisation de la santé 
des personnes et de leur dignité dans le débat 
politique. La Commission appelle les députés et le 
Gouvernement à reconsidérer les effets délétères 
de la suppression d’un dispositif qui a fait ses 
preuves en termes de santé publique. La CNCDH 
demande aux députés de s’opposer fermement au 
texte dans les termes votés par le Sénat. 

Déclaration adoptée avec 34 voix pour,  
4 abstentions, aucune voix contre
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